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r::2.:r~:rIT;B D'ADMISSION DE LA REPUBLIQUE DU TOGO A L'ORG.!\NLSATION DES NATIONS UNIES 

C~blogramme en date du 29 mai 1960 adressé au SecrCtaire général P,9r 

1~ Premier Ministre d.e la P.0p·.1blique du Togo 

Mote du Secr0taire sünéral: Conform6rr.ent à l'article 136 du règlement 
int6rieur de l'Assembl ée g6né:::-al e , le Secr6taire f;énSral a l 'honneur de 
transmettre aux Membres de l 'Organisation des Nations Unies, ~our leur 
information, copie d 'un c~log;:.•amme, en date du 20 mai 1960, émanant du 
Prefüier Ministre de la R6publ1que du Togo et concernant la demande 
d'admission de la nopublique à.u Togo à l'Organisation des Nations Unies . 

Lom6, le 20 mai 1960 

Far sa r~solution 1416 (XIV) adoptée le 5 d0cembre 1959, l'~ssemblée générale 

des Nations Unies a recornreandé qu'une fois devenu indépendant,le Togo soit admis 

ccr::n:e Membre des Nations Unies . le 27 avril l960, en application de l'accord 

intervenu entre le Gouvernement français et le Gouvernement t ogolais , la 

Ropubli~ué du Togo est devenue indépendante . 

J'ai donc l' honneur, au nom de mon gouver4ement et conforméreent à l'Article 4 

de la Charte , de solliciter l'admission de la R6publiQue du Togo au sein de 

l'Organisation des Nations Unies et de vous prier de bien vouloir soumettre sa 

cacdi dature selon la procédure 6tablie . 

En vertu des pouvoirs reçus à cet effet, . je d6clare par l es pr6sentes que 

la République du Togo s'engage à accepter sans r éserve l es obligations de la 
Cl;arte des Nations Unies à dater de son admission au sein de l'Organisation. 

Sign6 : Sylvanus OLYMPIO 
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